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Le général de brigade aérienne Olivier Fabre, 

commandant la brigade aérienne d’appui et de projection  

DÉCIDE 

Article 1 :  l’attribution d’un « brave » dans chaque unité de la brigade aérienne d’appui et de 

projection (BAAP). Personnages emblématiques de l’histoire du transport aérien 

militaire et des hélicoptères de l’armée de l’air, ces braves incarnent des valeurs, des 

qualités ou des faits d’armes. 

Article 2 :  l’attribution nominative suivante : 

 EH 1.44 « Solenzara »  : général Valérie André ; 

 ET 3.60 « Esterel »  : capitaine Joseph Roig ; 

 ET 1.61 « Touraine »  : colonel Roger Degen ; 

 ET 3.61 « Poitou »   : général Gilles Haouy ; 

 ET 1.62 « Vercors »  : capitaine Aude Tissier ; 

 ET 2.64 « Anjou »   : lieutenant-colonel Bernard Husfchmidt ; 

 EH 1.67 « Pyrénées »  : colonel Félix Brunet ; 

 EH 3.67 « Parisis »  : général Yves Sagot ; 

 EH 5.67 « Alpilles »  : commandant Henri Bartier ; 

 ET 43 « Médoc »   : capitaine Étienne Petitguillaume ; 

 ET 50 « Réunion »   : colonel Jérôme Anres ; 

 ET 52 « Tontouta »  : général Bernard Javouhey 

 ET 60    : général Gaël Cressaty ; 

 ET 68 « Antilles Guyane »  : capitaine François Massé ; 

 ET 82 « Maine »   : colonel Henri Soulat ; 

 EEA « Dunkerque »  : général Claude Bayet ; 

 EAS 6.560    : lieutenant-colonel Anne Broquet ; 

 GAM 56 « Vaucluse »  : commandant Boris Cuveulas ; 

 CIET    : général Lionel de Marmier ; 

 CIEH « Santini »   : colonel Alexis Santini ; 
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Article 3 : la poursuite des travaux d’attribution d’un brave pour les unités suivantes : 

 ET 2.61 « Franche-Comté » ; 

 ET 3.62 « Ventoux » ; 

 ET 1.64 « Béarn » ; 

 ET 41 « Verdun » ; 

 ET 88 « Larzac ». 
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